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Certificat

-- AARRMMAATTUURREESS

n � AA 0000//001166 R�v. 5
attribu� � 

PPRREESSIIDDEERR
pour les armatures fabriqu�es sur le site de

BBOORRGGAARROO TTOORRIINNEESSEE ((II))
En vertu de la pr�sente d�cision notifi�e par l’AFCAB, AFNOR Certification accorde le droit d’usage de la 
marque � la soci�t� qui en est b�n�ficiaire, pour les produits mentionn�s ci-dessus, dans les conditions des 
R�gles g�n�rales de la marque NF et des R�gles de certification NF 254.

Ce certificat comporte 3 pages - Le lecteur est 
invit� � v�rifier les conditions de validit� de 
ce certificat (cf. fiche descriptive)

Pour l’AFCAB,

Date de d�cision : 02/02/2009
Date de validit� : 31/03/2011

ORGANISME
ACCREDITE

SOUS LE N� 5-0007
Port�e disponible sur

www.cofrac.fr

B. CRETON,
Pr�sident de l’AFCAB

AFCAB
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FICHE DESCRIPTIVE 

VVAALLIIDDIITTEE DDUU CCEERRTTIIFFIICCAATT
Ce certificat atteste que les produits d�crits dans la pr�sente fiche descriptive sont conformes � la norme 
NF A 35-027 et fabriqu�s conform�ment aux sp�cifications de gestion de la qualit� d�crites dans les R�gles 
de certification NF – Armatures. Ces produits doivent porter la marque 

AFCAB

– Armatures.

Cette d�cision a �t� prise apr�s �valuation. Elle annule et remplace toute d�cision ant�rieure. Elle est 
valide sous r�serve de la surveillance p�riodique effectu�e par l’AFCAB, qui peut prendre toute sanction 
pr�vue dans les R�gles g�n�rales de la marque NF et dans les R�gles de certification NF – Armatures. Le 
lecteur peut v�rifier � tout moment que ce certificat est toujours valide en consultant le site de l’AFCAB : 
www.afcab.org rubrique � Certificats �.

Le lecteur peut v�rifier que le produit qui lui est livr� rel�ve de ce certificat en v�rifiant que le logo 
AFCAB

et le 
n� de ce certificat figurent sur l’�tiquette du produit.

TTIITTUULLAAIIRREE
Usine de production Contact commercial Si�ge social

PRESIDER

Strada del Francese
I – 10071 BORGARO-TORINESE

T�l. : 00 39 011 470 22 06

Fax : 00 39 011 470 43 45

E-mail : 

Site web : 

PRESIDER S.p.A. a socio unico

Piazza Crimea n.7
I – 10131 TORINO
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PPRROODDUUIITTSS CCEERRTTIIFFIIEESS
Norme de r�f�rence NF A 35-027 

Cat�gorie 

Armatures sur catalogue Non 

Armatures sur plan Oui 

Armatures manchonn�es Oui 

Op�rations 
couvertes

Dressage Oui

Coupe Oui

Fa�onnage Oui

Assemblage par soudage Non

Formage de panneaux soud�s Non

Adjonction de dispositifs de 
raboutage ou d'ancrage des 

armatures du b�ton 

� BARTEC � pour les diam�tres d’armatures 12 � 40 mm 
b�n�ficiant du certificat M 99/002

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS CCEERRTTIIFFIIEEEESS
Les armatures conformes � la norme NF A 35-027, 

qui portent la marque 
AFCAB

- Armatures d�livr�e 
par l'AFCAB :

 sont conformes aux plans, catalogues et/ou 
aux pi�ces �crites de la commande re�ue par 
l'armaturier,
 respect des diam�tres d'armature, des 

dimensions et longueurs d'ancrage (�cart 
tol�r� compris selon les cas entre 10 et 50 
mm),

 conformit� des mandrins de fa�onnage (cf. 
� 4.5.2 de la norme NF A 35-027)

 conformit� des quantit�s d'�l�ments 
livr�es,

 respect des prescriptions de forme.

 pr�sentent des caract�ristiques g�om�triques, 
m�caniques et technologiques conformes aux 
sp�cifications d�finies dans les normes 
relatives aux aciers pour b�ton arm� 
constitutifs : 
 aciers constitutifs conformes aux normes 

qui leur sont applicables,

 non-alt�ration des caract�ristiques 
g�om�triques et m�caniques au cours du 
dressage,

 respect des proc�dures �tablies par le 
fabricant de dispositifs de raboutage ou 
d'ancrage des armatures du b�ton pour la 
pr�paration des barres destin�es � �tre 
manchonn�es.

 respectent les tol�rances dimensionnelles 
prescrites (�cart tol�r� compris selon les cas 
entre 10 et 50 mm).

 sont fabriqu�es avec une qualit� contr�l�e 
suivant les dispositions des R�gles de 
certification NF – Armatures.

L‘AFCAB n'a pas pour mission de v�rifier les �tudes qui 
pourraient �tre r�alis�es par l'armaturier certifi�, 
qu'elles concernent la constitution du catalogue ou des 
adaptations plus ou moins importantes des plans.


